CONSEILS PRATIQUES

AVANT LE DEPART POUR LA FRANCE 

Prenez le maximum d’informations sur la région ou la ville dans laquelle vous souhaitez vous établir (renseignements pratiques, adresses utiles, etc.), ainsi que sur les conditions d’entrée, de séjour, de vie et de travail en France, en vous adressant dans votre pays  au conseiller EURES le plus proche de  chez vous. Vous trouverez les coordonnées de tous les conseillers EURES sur le site internet 
http://europa.eu.int/eures
Testez votre niveau en langue française; si besoin, rafraîchissez vos connaissances.

N’oubliez pas d’emporter :

- vos pièces d’identité (passeport ou carte d’identité, permis de conduire), en y faisant figurer les enfants mineurs s’ils vous accompagnent,

- vos pièces d’état civil (livret de famille, extrait d’acte de naissance),

- les formulaires E (E 111, E 119, E 301, E 303, E 101, E 104 etc.) qui vous seront nécessaires selon votre situation,

- les papiers de votre véhicule (carte grise, attestation d’assurance et validité de celle-ci) si vous l’utilisez pour venir en France,

- vos diplômes et vos certificats de travail dont vous ferez des photocopies,

- des exemplaires de votre curriculum vitae traduit en français.

Prévoyez :

- d’emporter suffisamment d’argent pour les premières dépenses courantes (frais de logement et de vie quotidienne, etc.) et les éventuels frais liés à la location d’un appartement,

- de souscrire un contrat d’assurance-rapatriement qui vous couvre en cas d’accident ou de maladie grave,

- si vous emmenez des animaux domestiques, d’être en règle avec la législation française : vaccinations, identification (tatouage ou puce électronique), etc.

Contactez :

- votre banque

- votre administration fiscale
A VOTRE ARRIVEE EN FRANCE

Si vous êtes demandeur d’emploi ou si vous souhaitez transférer vos droits de chômage, inscrivez-vous à l’ASSEDIC (dans un délai de 7 jours francs à compter de l’obtention du formulaire E 303 auprès de l’organisme de chômage de votre pays ; voir fiche « allocations chômage »). Pour toute inscription auprès de cet organisme, vous devrez justifier d’une adresse en France.

Il est conseillé de vous faire inscrire auprès du Consulat de votre pays.

Ouvrez un compte en banque, indiquez votre domiciliation bancaire en France et votre nouvelle adresse aux organismes français et étrangers avec lesquels vous maintenez des contacts (banques, caisses de sécurité sociale, etc.).

Si vous avez l’intention de rester en France plus de 3 mois, faites votre demande de carte de séjour le plus rapidement possible (voir fiche “ Entrée et séjour en France ”).

Si vous avez emmené votre véhicule, préoccupez-vous de son immatriculation et de son passage au service du contrôle technique  des Mines (adresses auprès de la préfecture de votre lieu de résidence).

Si vous n’êtes pas en possession du permis de conduire européen et si votre séjour en France est supérieur à une année, n’oubliez pas d’échanger votre permis de conduire national contre un permis français.

AVANT DE QUITTER LA FRANCE

Demandez aux organismes compétents les formulaires E (E 301, E 104 etc. : voir fiche « formulaires E ») qui vous seront utiles pour justifier de vos droits lorsque vous serez de retour dans votre pays ou pour en ouvrir de nouveaux. Certains de ces formulaires attestent des périodes de travail et de cotisations en France et seront nécessaires pour le calcul des prestations dans votre pays.

Conservez tous les justificatifs d’emploi et de salaires que vous aurez reçus, ainsi que les justificatifs d’affiliation aux caisses de retraite complémentaire.

Si vous avez transféré vos droits de chômage pour chercher un emploi en France, demandez le formulaire E 303 adéquat à la caisse ASSEDIC dont vous dépendez, afin de pouvoir reprendre vos droits dans votre pays. Dans ce cas précis de transfert des droits, si vous demeurez en France au-delà de 3 mois sans y avoir trouvé d’emploi, vous perdrez le bénéfice de vos droits restants (voir Fiche « allocations chômage »).

Dans l’hypothèse d’un départ définitif, remettez votre carte de séjour aux autorités françaises (préfecture ou commissariat de police).

Prenez également contact avec votre Centre des Impôts afin de régulariser votre situation fiscale.
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